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En l’absence de Mme Chatardova (Tchéquie), M. Matjila 

(Afrique du Sud), Vice-Président, assume la présidence. 
 

La séance est ouverte à 15 h 10. 
 

Point 5 de l’ordre du jour : Débat de haut niveau 

(suite) (E/2018/61) 
 

 a) Réunion ministérielle du Forum politique de 

haut niveau pour le développement durable 

organisée sous les auspices du Conseil 

économique et social (suite) (E/2018/64) 
 

Débat général (suite) 
 

1. Le Président invite la réunion ministérielle à 

reprendre son débat général sur le thème « Transformer 

nos sociétés pour les rendre viables et résilientes ». 

2. M. Aseradens (Lettonie), Vice-Premier Ministre 

et Ministre de l’économie, dit que lors de la session de 

2018 du Forum politique de haut niveau pour le 

développement durable, la Lettonie a présenté son 

premier examen national volontaire, qui a été préparé en 

étroite collaboration avec des organisations non 

gouvernementales et d’autres parties prenantes. Le 

Gouvernement de la Lettonie s’emploie à mettre en 

œuvre le Programme 2030 en intégrant les objectifs de 

développement durable dans la planification et la 

budgétisation du développement. Créée en 2010, la 

stratégie de développement durable à long terme 

souligne l’importance de l’homme, de la nature, de la 

numérisation et de la culture. Le Gouvernement 

s’efforce également d’élaborer un nouveau plan national 

de développement pour l’après-2020 afin de relever les 

défis qui ont été identifiés dans le cadre de l’examen 

national volontaire et tiendra des débats publics à 

l’échelle nationale sur les futurs objectifs et mesures 

dans ce domaine. 

3. Les défis de la durabilité comprennent le passage 

à une économie innovante et écoefficace qui offre à tous, 

aussi bien en milieu rural qu’urbain, des chances égales 

de mener une vie meilleure. Les causes structurelles de 

la pauvreté, de l’exclusion sociale et des inégalités 

socioéconomiques doivent donc être éliminées. Au fur 

et à mesure que la croissance économique s’accélère et 

que les technologies progressent, il importe de veiller à 

ce que les économies soient inclusives en permettant à 

un plus grand nombre de personnes d’accéder à de 

meilleurs emplois, en assurant un soutien, notamment 

aux jeunes, et une protection sociale suffisante. La 

concurrence internationale sur le marché du travail et 

l’insuffisance des opportunités de revenus en Lettonie 

ont une incidence sur la résilience, la croissance 

économique et la compétitivité. En conséquence, un 

entrepreneur letton a conçu un site Web afin de publier 

des offres d’emploi concurrentielles émanant 

d’entreprises désireuses et capables de fournir des 

emplois et des salaires attractifs aux émigrants qui 

souhaitent revenir en Lettonie. Afin de promouvoir 

l’innovation et l’économie circulaire, le Gouvernement 

envisage d’accroître les investissements dans la 

recherche et le développement, de porter la part des 

énergies renouvelables dans sa consommation à 40 % 

d’ici à 2020 et de réduire de moitié la consommation 

d’énergie par rapport au produit intérieur brut d’ici à 

2030. En outre, un instrument juridiquement 

contraignant a été élaboré pour mettre en œuvre 

l’économie circulaire. 

4. La réussite du Programme 2030 repose sur la 

volonté de tous les États à travailler ensemble pour 

relever les défis, notamment les inégalités de revenus, 

les flux migratoires, les changements climatiques et 

l’instabilité croissante de l’environnement économique 

et politique mondial. La communauté internationale doit 

renforcer sa coopération avec toutes les parties 

prenantes, y compris la société civile et le secteur privé, 

et les principes transversaux du Programme 2030, en 

particulier les droits de l’homme et l’égalité des sexes, 

devraient continuer de guider les efforts déployés pour 

atteindre les objectifs communs. L’ONU joue un rôle 

crucial en soutenant les États Membres, et la Lettonie 

appuie pleinement la réforme ambitieuse du système des 

Nations Unies pour le développement. 

5. M. Tiilikainen (Finlande), Ministre de 

l’environnement, de l’énergie et du logement, fait savoir 

qu’il est indispensable de modifier l’activité humaine de 

façon à respecter les limites de la Terre pour le bien-être 

des sociétés et des économies. Les pays doivent donc 

passer à une économie circulaire. La Finlande est 

fermement attachée à l’Accord de Paris sur les 

changements climatiques et elle est déterminée à 

devenir neutre en carbone d’ici à 2045. Son document 

d’orientation sur l’économie circulaire comporte plus de 

60 mesures concrètes en faveur de la circularité et de 

l’utilisation efficace des ressources.  

6. Pour atteindre les objectifs de développement 

durable, les politiques doivent être cohérentes et 

reconnaître leur interdépendance. La réalisation de 

l’objectif de développement durable no 6 relatif à l’eau 

exige davantage de dialogue stratégique entre les États 

Membres et les parties prenantes à l’ONU. Par ailleurs, 

l’égalité des sexes, notamment la santé et les droits en 

matière de santé et de procréation, sont primordiaux, car 

les pays ne peuvent pas atteindre leur plein potentiel 

sans une autonomisation des femmes et des filles. Alors 

que les gouvernements doivent assumer le rôle de chef 

de file dans la mise en œuvre du Programme 2030, 

toutes les parties prenantes doivent participer, y compris 

la société civile, les milieux universitaires, les peuples 

https://undocs.org/E/2018/64
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autochtones, les enfants et les jeunes, le secteur privé, 

les municipalités et les régions. Au niveau national, plus 

de 850 engagements opérationnels en faveur du 

développement durable ont été pris par un certain 

nombre de parties prenantes, dont de nombreuses 

entreprises privées. L’énorme potentiel de la science, de 

la technologie et de l’innovation doit être exploité pour 

promouvoir le développement durable dans le monde 

entier. À cet égard, le Gouvernement de la Finlande est 

fier d’accueillir les nouveaux laboratoires d’innovation 

technologique des Nations Unies.  

7. La Finlande a présenté son premier examen 

national volontaire en 2016 et prévoit de présenter le 

deuxième en 2020. À partir de 2019, le budget national 

comprendra une description intégrée des ressources 

financières allouées à la mise en œuvre du Programme 

2030, ce qui constitue une étape importante dans 

l’intégration des objectifs dans toutes les politiques et 

ressources financières sectorielles. En outre, 

50 indicateurs nationaux de développement durable sont 

utilisés pour suivre les progrès accomplis dans la 

réalisation des objectifs, et le mécanisme de suivi 

participatif permet d’intégrer les données, les tendances 

et les difficultés dans des débats publics plus larges.  

8. En tant que présidente actuelle du Conseil de 

l’Arctique, la Finlande a choisi de mettre l’accent sur les 

changements climatiques et le Programme 2030. La 

fonte des glaces et des neiges dans l’Arctique accentue 

les effets des changements climatiques à l’échelle 

mondiale et montre à quel point il est important 

d’instaurer des sociétés résilientes et durables.  

9. M. Masagos (Singapour), Ministre de 

l’environnement et des ressources en eau, dit que le 

Programme 2030 fournit un cadre en faveur de l’action 

nationale et des partenariats internationaux pour 

améliorer les conditions de vie. Les élus doivent 

s’approprier le Programme et travailler en partenariat 

avec les citoyens, les entreprises et la communauté 

internationale. À Singapour, la population a toujours été 

au cœur des politiques de développement. La 

transformation économique du pays a permis 

d’améliorer les conditions de vie en fournissant une 

éducation de qualité, des services de santé, des 

logements, des emplois et un environnement propre. Le 

Gouvernement a adopté une approche pragmatique en 

matière d’élaboration des politiques et de gouvernance, 

axée sur les résultats plutôt que sur l’idéologie, afin de 

favoriser une société harmonieuse, inclusive et 

prospère. 

10. Malgré les difficultés qu’elle rencontre en tant que 

petit État insulaire en développement et ville-État très 

urbanisée et densément peuplée, Singapour s’est 

engagée dans la voie du développement durable depuis 

son indépendance. Le développement économique est 

toujours allé de pair avec la protection de 

l’environnement et l’inclusion sociale. En 2019, le 

Gouvernement mettra en œuvre une taxe sur le carbone 

à l’échelle de l’économie, sans exception, afin 

d’accélérer l’innovation et l’utilisation rationnelle de 

l’énergie, et d’avancer vers un avenir durable, sobre en 

carbone. En outre, le Gouvernement a adopté une 

approche intégrée à long terme en matière de 

planification et d’exécution des politiques. Étant donné 

que Singapour est l’un des pays les plus exposés au 

stress hydrique, des investissements importants ont été 

réalisés pour assurer la résilience et la durabilité des 

ressources en eau. En conséquence, le pays bénéficie 

d’un approvisionnement en eau diversifié, reposant sur 

l’importation d’eau, les bassins hydrographiques 

locaux, le dessalement et le recyclage des eaux usées. 

Par ailleurs, l’élaboration et la mise en œuvre des 

politiques sont étayées par des partenariats de 

collaboration multipartites. Le Gouvernement a fait de 

2018 l’année de l’action climatique pour sensibiliser 

l’opinion aux changements climatiques, et près de 

250 000 citoyens, entreprises et organisations de la 

société civile se sont engagés à réduire leur empreinte 

carbone. 

11. Singapour est fermement résolue à établir des 

partenariats avec d’autres pays et à les aider à mettre 

en œuvre le Programme 2030. Près de 

120 000 fonctionnaires des pays en développement ont 

reçu une formation dans le cadre du Programme de 

coopération de Singapour, qui a été créé en 1992 afin de 

partager les expériences en matière de développement. 

Les objectifs de développement durable représentent les 

aspirations collectives de la communauté mondiale, et 

leur ambition et leur ampleur sans précédent exigent un 

engagement sans faille. Singapour continuera donc 

d’œuvrer avec ses amis et partenaires pour améliorer les 

conditions de vie des populations du monde entier.  

12. Mme Molewa (Afrique du Sud), Ministre des 

affaires environnementales, précise que, pour assurer un 

développement durable, juste et inclusif, il faut des 

solutions multilatérales et une action collective de la 

part de tous les pays, secteurs et acteurs aux niveaux 

national et international. 

13. L’Afrique du Sud fait face à plusieurs problèmes 

de développement. Par exemple, l’eau, l’agriculture, 

l’alimentation et les systèmes énergétiques sont 

vulnérables aux changements climatiques; d’ici 2050, 

80 % de la population vivra en zone urbaine; si rien n’est 

prévu en conséquence, les modes de consommation et 

de production non durables actuellement en vigueur et 

les innovations technologiques perturberont 
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profondément les systèmes socioéconomique et 

industriel et l’organisation du travail. Le plan national 

de développement accorde donc la priorité à la lutte 

contre la pauvreté, les inégalités et le chômage tout en 

intégrant pleinement le développement durable dans les 

objectifs des politiques et des programmes. En outre, le 

cadre d’action pour le développement urbain intégré 

vise à promouvoir l’inclusion sociale, le développement 

économique, la résilience climatique et la protection des 

ressources environnementales. Il est pleinement aligné 

sur les politiques existantes relatives à l’eau et à 

l’assainissement, à un système énergétique diversifié et 

sûr, à des transports en commun durables et à une 

économie circulaire des déchets.  

14. Pour assurer une transition équitable vers le 

développement durable à l’échelle mondiale, toutes les 

parties prenantes doivent être pleinement attachées aux 

moyens de mise en œuvre énoncés dans le Programme 

2030 et l’objectif de développement durable no 17, 

notamment en matière de financement, de renforcement 

des capacités et d’appui technique. La communauté 

internationale doit donc s’attacher à régler les 

problèmes de développement durable et les défis 

humanitaires à l’échelle mondiale sans les confondre 

avec les questions de sécurité. Les États doivent 

répondre aux attentes du Programme de Doha pour le 

développement, s’attaquer aux flux financiers illicites et 

aux questions relatives à la propriété intellectuelle, et 

honorer leur engagement d’affecter 0,7 % du revenu 

national brut à l’aide publique au développement. 

L’Afrique du Sud réaffirme la primauté du 

multilatéralisme dans la promotion du programme de 

développement durable. 

15. M. Moir Sandoval (Guatemala), Secrétaire à la 

planification et à la programmation, déclare que, en juin 

2018, une éruption volcanique au Guatemala a entraîné 

la mort de plusieurs personnes et causé plus de 1,6 

milliard de quetzales de dommages sur l’infrastructure 

sociale et productive. Si l’appui fourni par d’autres pays 

est venu compléter les efforts nationaux de 

redressement, la catastrophe a démontré que les pays 

très vulnérables sont constamment exposés aux risques 

associés aux phénomènes naturels et aux changements 

climatiques et qu’ils doivent faire la transition vers des 

sociétés plus durables et plus résilientes.  

16. Le Gouvernement a progressé dans la mise en 

œuvre du Programme 2030 en adaptant les objectifs de 

développement durable aux contextes nationaux et 

infranationaux grâce à un processus participatif et 

inclusif. Parmi les priorités nationales figurent 

l’intensification de l’action visant à réduire la pauvreté 

et l’extrême pauvreté; la réduction de la malnutrition 

chronique, du taux de chômage et des inégalités; et 

l’amélioration de la santé, de l’éducation et de la 

protection environnementale, dans le strict respect des 

droits de l’homme. 

17. En ce qui concerne l’eau et les ressources 

naturelles, 75 % de la population a été enregistrée 

comme ayant accès à l’eau potable en 2014. Néanmoins, 

il faut redoubler d’effort pour atteindre 90 % d’ici à 

2032, conformément à l’objectif no 6. Le Gouvernement 

est déterminé à assurer une gestion globale de l’eau, et 

le cadre réglementaire permettra d’accélérer les progrès 

et de garantir l’approvisionnement, ainsi que la 

protection et la sécurité de l’eau. En 2012, la zone 

forestière représentait 33,7 % du territoire 

guatémaltèque, soit une perte de plus de 4 % au cours 

des 10 années précédentes. Il est donc important 

d’employer des techniques de reboisement basées sur 

des espèces non-invasives, et la contribution 

d’organisations de la société civile privilégiant les 

traditions ancestrales de conservation pourrait jouer un 

rôle important à cet égard. 

18. En ce qui concerne l’énergie abordable et 

accessible, 90 % du pays avait accès à l’électricité en 

2017. Néanmoins, le Gouvernement se heurte à des 

difficultés pour étendre la couverture aux zones rurales, 

où le bois de chauffage demeure la principale source 

d’énergie. 

19. Si le pourcentage de la population urbaine vivant 

dans des bidonvilles semble avoir diminué, le nombre 

réel de personnes a augmenté. En conséquence, 

l’aménagement du territoire est encouragé au niveau 

local. Le Gouvernement a également proposé de 

réexaminer l’objectif 11 afin d’éviter que des quartiers 

pauvres ne surgissent à la périphérie des villes et 

d’évaluer l’interdépendance des zones urbaines et 

rurales. 

20. Avec l’appui de la Commission économique pour 

l’Amérique latine et les Caraïbes, le Gouvernement a 

adapté le Programme 2030 aux plans nationaux de 

développement. La Commission a également facilité 

l’échange d’expériences pertinentes pour les besoins 

particuliers de la région. En outre, le Programme des 

Nations Unies pour le développement a apporté un appui 

lors des dialogues nationaux visant à renforcer 

l’appropriation et les institutions, en mettant l’accent sur 

l’innovation et la technologie. 

21. M. Da Silva Gonçalves (Cabo Verde), Ministre du 

tourisme et des transports et Ministre de l’économie 

maritime, dit que, trois après l’adoption du Programme 

2030 et du Programme d’Action d’Addis-Abeba issu de 

la troisième Conférence internationale sur le 

financement du développement, les discussions sur les 

moyens d’exécution se heurtent encore à de nombreux 
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obstacles. Cabo Verde reste fermement déterminé à 

mettre en œuvre son propre programme de 

développement national par le biais de son plan de 

développement durable pour la période 2017-2021, qui 

est aligné sur le Programme 2030, ceci en vue de 

renforcer la résilience et de se concentrer sur les groupes 

les plus vulnérables afin de ne pas faire de laissés-pour-

compte. Cabo Verde a présenté son examen national 

volontaire au cours de la session actuelle du Forum 

politique de haut niveau. 

22. En 2008, Cabo Verde est passé de la catégorie des 

pays les moins avancés à celle des pays à revenu moyen 

inférieur et, en 2015, il avait atteint la plupart des 

objectifs du Millénaire pour le développement. Pour 

consolider ces acquis et atteindre les objectifs de 

développement durable, le Gouvernement continuera 

d’investir dans le capital humain, la bonne gouvernance, 

la justice, l’énergie, la santé, l’éducation, l’eau et 

l’assainissement. Pour promouvoir la croissance et les 

perspectives économiques, le Gouvernement renforce 

davantage ses politiques et cadres réglementaires afin 

d’encourager l’investissement privé dans les secteurs 

clefs, notamment le tourisme, l’économie bleue, les 

sources d’énergie renouvelables et les exportations de 

biens et de services. Il privilégie également la 

mobilisation et l’utilisation efficace des ressources 

nationales et encourage l’esprit d’entreprise et 

l’investissement, en mettant l’accent sur les femmes et 

les jeunes. 

23. Néanmoins, en tant que petit État insulaire en 

développement, Cabo Verde est confronté à de graves 

difficultés économiques et environnementales, et les 

efforts nationaux ne suffisent pas pour répondre aux 

besoins financiers du pays. La communauté 

internationale doit donc être disposée à aider les pays 

comme Cabo Verde à combler leur déficit financier. Les 

modalités de financement prévues par le Programme 

d’Action d’Addis-Abeba demeurent une question 

essentielle pour la mise en œuvre rapide du Programme 

2030. La situation particulière de chaque pays doit être 

prise en compte aux niveaux national et international. 

Pour de nombreux États, la capacité limitée de 

mobilisation et le manque de fonds internationaux 

disponibles demeurent des obstacles majeurs à 

l’obtention des ressources nécessaires pour promouvoir 

le développement national. Les partenaires de 

développement bilatéraux et multilatéraux doivent 

engager le dialogue afin de rechercher des solutions 

créatives pour surmonter ces obstacles, et le système des 

Nations Unies et les autres partenaires internationaux 

doivent continuer d’apporter leur concours pour 

mobiliser des sources de financement traditionnelles et 

non traditionnelles afin de compléter les efforts 

nationaux. En outre, il doit y avoir un système 

harmonisé afin de classer les pays selon des critères 

d’admissibilité clairs. 

24. M. Dorji (Bhoutan), Ministre des finances, fait 

observer que le Bhoutan accorde la plus haute priorité à 

la mise en œuvre du Programme 2030, comme en 

témoigne sa participation à l’examen national 

volontaire. Le Programme est conforme au modèle de 

développement national du Bhoutan, qui vise à faire en 

sorte que la paix, le bonheur et le bien-être de la 

population demeurent au cœur de tous les efforts de 

développement socioéconomique. Le Bhoutan a aligné 

les cibles pertinentes des objectifs de développement 

durable sur les plans nationaux, y compris l’actuel plan 

quinquennal de développement national.  

25. Le Bhoutan a fait des progrès considérables dans 

la réalisation de sa vision à long terme d’une société 

juste et harmonieuse. Fidèle à son engagement de ne pas 

faire de laissés-pour-compte, le Gouvernement a réduit 

la pauvreté multidimensionnelle de 5,8  %, maintenu 

l’inégalité des revenus à 0,38 %, atteint un taux de 

scolarisation de 100 % et facilité l’accès à des sources 

d’eau améliorées pour plus de 99 % des ménages. 

Malgré ces réalisations, le Bhoutan se heurte à des 

difficultés liées à l’évolution démographique, à la 

pression exercée sur les ressources naturelles, à la 

vulnérabilité économique, aux effets des changements 

climatiques et aux progrès technologiques limités.  

26. En sa qualité de pays moins avancé sans littoral 

situé dans l’Himalaya, le Bhoutan est exposé aux 

séismes et il est gravement touché par les changements 

climatiques. Le Gouvernement a donc mis en œuvre des 

politiques, règlementations, stratégies et plans d’action 

pertinents. Par exemple, la Constitution impose une 

couverture forestière minimale de 60 % dans le cadre de 

l’engagement national en faveur de la neutralité 

carbone. Le Gouvernement a également lancé une 

initiative ambitieuse visant à fournir un financement 

durable pour préserver les zones protégées et les 

couloirs biologiques. 

27. La communauté internationale doit s’unir afin de 

mobiliser des ressources financières suffisantes et 

prévisibles pour la mise en œuvre du Programme 2030. 

Le Bhoutan espère recevoir l’appui de ses partenaires de 

développement, notamment la société civile et le secteur 

privé, afin de réaliser des progrès dans ce domaine.  

28. M. Kiisler (Estonie), Ministre de 

l’environnement, déclare que les populations et leurs 

actions ont un impact significatif sur l’environnement. 

La hausse de la population entraîne une augmentation 

de la consommation, et les taux de production de déchets 

solides devraient dépasser les 11 millions de tonnes par 
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jour d’ici à 2100. Si les systèmes de production 

contribuent au bien-être de l’homme, ils ne doivent pas 

exercer des pressions indues sur l’environnement. Des 

modes de consommation et des choix de vie 

responsables pourraient jouer un rôle clef pour mettre 

un terme à la dégradation de l’environnement. Une forte 

volonté pourrait également avoir un impact significatif. 

En 2008, dans le cadre de la campagne « Let’s Do It! », 

50 000 personnes à travers l’Estonie se sont rassemblées 

volontairement pour nettoyer tout le pays en cinq 

heures. Le 15 septembre 2018, des personnes de 

150 pays participeront à la Journée mondiale du 

nettoyage, qui est en passe de devenir le plus vaste 

mouvement mondial d’action civique de l’histoire de 

l’humanité. M. Kiisler invite chacun à participer et à 

contribuer à un environnement plus propre.  

29. En tant que moteur du changement, l’innovation 

technique a des effets à la fois positifs et négatifs sur 

l’environnement. Par exemple, les véhicules à moteur et 

l’électricité sont deux des plus importantes prouesses 

technologiques du XXe siècle, mais elles ont eu des 

effets pervers. En revanche, les énergies renouvelables 

et les technologies de l’information et des 

communications permettent de lutter contre les 

changements climatiques et la pollution, d’accroître la 

productivité et de réduire la consommation matérielle. 

Les nouvelles technologies innovantes, notamment les 

mégadonnées, la technologie de la chaîne de blocs et 

l’intelligence artificielle, améliorent le bien-être de 

l’homme et la croissance économique sans nuire à 

l’environnement. L’Estonie est le premier pays à utiliser 

la technologie de la chaîne de blocs à l’échelle nationale 

pour s’assurer que les réseaux, les systèmes et les 

données ne puissent pas être compromis, tout en 

préservant à 100 % la confidentialité des données. Cette 

technologie permet d’échanger et de stocker des 

données de manière sûre et transparente dans des 

domaines tels que la gestion de la chaîne 

d’approvisionnement, le recyclage et l’énergie. 

30. M. Mejía Alzate (Colombie), Ministre de la 

planification nationale, fait savoir que, suite au 

Programme 2030 et à l’Accord de Paris, le 

développement durable est au centre des préoccupations 

à tous les niveaux. À quelques exceptions près, les 

gouvernements, les entreprises et les organisations 

sociales ont renforcé leurs engagements et leurs efforts 

à cet égard. La Colombie a ratifié l’Accord de Paris et a 

récemment présenté son deuxième examen national 

volontaire au Forum politique de haut niveau, 

réaffirmant ainsi son engagement en faveur du 

multilatéralisme. 

31. Alors que les taux de pauvreté et d’extrême 

pauvreté sont tombés à un niveau historiquement bas en 

Colombie et dans le monde entier, la pauvreté 

persistante chez les jeunes et les groupes minoritaires, 

ainsi que dans certaines sous-régions à l’intérieur des 

pays, demeure une source de préoccupation. Il faut donc 

redoubler d’efforts pour combler l’écart, tant entre les 

pays qu’à l’intérieur d’un pays même. La paix et le 

développement durable vont de pair. L’accord de paix 

historique signé par la Colombie devrait permettre à son 

Gouvernement de se concentrer sur l’amélioration des 

conditions de vie de ses citoyens, le renforcement des 

institutions, l’édification d’une économie plus 

productive et la protection et l’utilisation responsable 

des ressources naturelles. Le meilleur moyen de 

surmonter les conflits et de prévenir les flambées de 

violence est d’offrir des perspectives à toutes les 

personnes, où qu’elles se trouvent. 

32. En adhérant à l’Organisation de coopération et de 

développement économiques, la Colombie continuera 

d’améliorer ses politiques publiques et d’accélérer sa 

transition vers le développement durable. Le 

Gouvernement a élaboré des principes directeurs afin de 

promouvoir l’innovation en tant qu’outil de 

transformation qui aidera à se préparer aux défis à venir. 

Afin de protéger les ressources naturelles, la 

communauté internationale doit accélérer le 

changement structurel des économies. Une stratégie de 

croissance verte aiderait à concentrer les efforts sur la 

productivité et la compétitivité.  

33. À l’instar des objectifs et des cibles de 

développement durable, les pays sont liés entre eux et 

dépendent les uns des autres. L’objectif no 17 souligne, 

à juste titre, que le Programme 2030 ne peut être réalisé 

qu’avec un véritable partenariat mondial. Le 

développement durable n’est pas un jeu à somme nulle; 

la coopération, l’ouverture, la solidarité et la générosité 

sont essentielles pour construire un meilleur présent et 

un meilleur avenir pour l’humanité. 

34. Mme Dostálová (Tchéquie), Ministre du 

développement régional, indique que le Forum politique 

de haut niveau est essentiel pour réussir la mise en 

œuvre du Programme 2030 et qu’il faut renforcer la 

responsabilisation et la participation des parties 

prenantes à ses processus d’examen. Les forums 

régionaux organisés par les commissions économiques 

des Nations Unies sont d’excellentes plates-formes 

préparatoires pour partager en détails les bonnes 

pratiques. 

35. En ce qui concerne l’objectif de développement 

durable no 15 relatif à la vie sur terre, les politiques 

gouvernementales couvrent tous les aspects importants 

de la protection des écosystèmes terrestres, et plus de 

20 % du territoire se trouve dans des zones protégées. 
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S’agissant de l’objectif no 6 sur l’eau propre et 

l’assainissement, le Gouvernement de la Tchéquie met 

l’accent sur l’amélioration de la capacité de rétention 

d’eau des sols et l’utilisation de l’eau de pluie par les 

ménages. Eu égard à l’objectif no 11 sur les villes et les 

communautés durables, il a mis en place une politique 

des matières premières de récupération pour conserver 

les ressources primaires, économiser l’énergie et réduire 

la production de déchets. Une approche intégrée a été 

appliquée au développement urbain, faisant intervenir 

divers partenaires à tous les niveaux, et le 

Gouvernement collabore étroitement avec les 

municipalités pour fournir des logements sociaux 

abordables. En outre, un nombre croissant de 

municipalités sont engagées dans le processus de mise 

en œuvre au niveau local d’Action 21. 

36. Le République tchèque appuie le concept des 

villes intelligentes en vue d’offrir de nouvelles 

possibilités de bâtir des communautés durables, 

vivables et résilientes. C’est la raison pour laquelle elle 

a organisé une réunion spéciale du Conseil sur le thème 

Transformer nos sociétés pour les rendre viables et 

résilientes, étant donné qu’une bonne gouvernance et la 

participation de tous aux processus décisionnels 

pertinents sont essentielles pour atteindre cet objectif.  

37. M. Malmierca Díaz (Cuba), Ministre du 

commerce extérieur et de l’investissement, précise que, 

trois ans après l’adoption du Programme 2030, les 

inégalités et la polarisation persistent et s’aggravent 

dans le monde. La concentration des revenus et des 

richesses dans les pays développés contraste avec le 

sous-développement et la pauvreté que subissent les 

deux tiers de la population mondiale. Les ressources 

nécessaires pour lutter contre ces fléaux existent, 

comme en témoignent les millions de dollars consacrés 

aux dépenses militaires annuelles à l’échelle mondiale. 

Toutefois, les États les plus puissants n’ont pas la 

volonté politique d’honorer leurs engagements 

internationaux. Il faut un nouvel ordre mondial basé sur 

la justice, l’équité et la paix. Le Gouvernement cubain 

rejette les solutions unilatérales et les tentatives visant à 

saper les mécanismes multilatéraux existants. Par 

ailleurs, les pays industrialisés doivent accepter leur 

dette historique et respecter le principe des 

responsabilités communes mais différenciées. 

L’exercice du droit au développement ne peut plus être 

reporté. 

38. L’impact dévastateur de la crise 

environnementale, en particulier sur les pays en 

développement et les petits États insulaires, continue de 

représenter une grave menace pour la survie même de 

l’espèce humaine. Aucun pays ne devrait renoncer 

unilatéralement à sa responsabilité historique et 

internationale commune ni oublier sa dette écologique 

envers l’humanité et les générations futures. La 

communauté internationale doit bâtir un partenariat 

mondial réel et efficace pour le développement afin de 

mobiliser les ressources nécessaires à la mise en œuvre 

du Programme 2030. 

39. Compte tenu de sa situation géographique, Cuba 

est extrêmement vulnérable aux changements 

climatiques. En conséquence, les politiques 

gouvernementales à tous les niveaux privilégient un 

développement prospère et durable axé sur l’être 

humain. Toutefois, le blocus économique, commercial 

et financier imposé par le Gouvernement des États-Unis 

à Cuba depuis près de 60 ans entraîne des privations 

pour le peuple cubain et constitue le principal obstacle 

au développement économique du pays et à la mise en 

œuvre du Programme 2030. Malgré ces circonstances, 

le Gouvernement élabore actuellement un plan national 

de développement économique et social jusqu’en 2030, 

qui donne la priorité aux questions inscrites dans le 

Programme 2030 et, dans certains cas, fixe des objectifs 

plus ambitieux. Des représentants de tous les secteurs de 

la population ont participé à des discussions y relatives.  

40. L’internationalisme, l’humanisme et la solidarité 

guident la politique étrangère cubaine, et le pays 

continue de partager ses ressources limitées avec 

d’autres nations. Cuba a mis en œuvre des programmes 

de coopération dans 157 pays dans des domaines comme 

la santé, l’éducation et le sport. En outre, des dizaines 

de milliers de travailleurs sanitaires cubains fournissent 

des services dans 65 pays. Cuba réitère son plein 

engagement à mettre en œuvre le Programme 2030 et à 

œuvrer pour un monde plus juste, équitable, inclusif et 

résilient. 

41. M. Hamid (Soudan), Ministre de l’aménagement 

du territoire de l’État de Khartoum, réitère la 

détermination du Gouvernement soudanais à mettre en 

œuvre le Programme 2030. S’agissant de l’objectif no 11 

sur les villes et les communautés durables, le Soudan 

réserve 70 % des terres pour la construction de 

logements, aussi bien dans les zones urbaines que 

rurales. Un projet national de construction de logements 

a été adopté en 2010 afin de fournir un logement 

convenable et décent à toutes les familles, y compris aux 

ménages pauvres et à ceux dirigés par des femmes. Le 

Gouvernement a également mis en place un fonds, qui 

fonctionne dans toutes les provinces, pour fournir des 

crédits destinés à financer des logements décents.  

42. Le Soudan accueille un certain nombre de 

migrants et de réfugiés, leur fournissant les services 

essentiels, et le Gouvernement a noué des partenariats 

régionaux et internationaux pour lutter contre la traite 
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des êtres humains. En ce qui concerne les déplacements 

internes, il s’efforce de fournir des ressources pour 

soutenir des projets de développement en milieu rural, 

ainsi que du microfinancement et du financement pour 

les petites entreprises afin d’améliorer les conditions de 

vie et la stabilité pour que les gens puissent rester dans 

leur région d’origine. 

43. S’agissant de l’objectif no 6 sur l’eau et 

l’assainissement, le Gouvernement s’efforce de fournir 

de l’eau potable, notamment grâce à la collecte des eaux 

de pluie dans les zones rurales. Des améliorations ont 

également été apportées aux réseaux d’égouts et aux 

infrastructures connexes, et les ordures sont ramassées 

sur les marchés. En ce qui concerne l’objectif no 7, le 

Gouvernement s’efforce de fournir des sources 

d’énergie propres en construisant des barrages sur les 

rivières. Eu égard à l’objectif no 15, une loi régissant la 

protection de l’environnement a été adoptée en 2017 

pour protéger la biodiversité, lutter contre la  

désertification et réduire les émissions de gaz à effet de 

serre. 

44. M. Famellos (Grèce), Ministre suppléant de 

l’environnement et de l’énergie, précise que la Grèce est 

fermement résolue à mettre en œuvre le Programme 

2030, qui propose une nouvelle vision pour une 

gouvernance ouverte, réactive et responsable et des 

institutions et sociétés inclusives. Le principe directeur 

qui consiste à ne pas faire de laissés-pour-compte est au 

cœur des priorités nationales et façonne les politiques à 

tous les niveaux. La Grèce a été durement frappée par la 

crise économique il y a huit ans, mais aussi par la crise 

humanitaire des réfugiés survenue plus récemment. Le 

Programme 2030 fournit une feuille de route qui pansera 

les blessures causées par les mesures d’austérité et 

permettra au pays de se concentrer sur les politiques 

économiques qui contribuent à la réalisation du 

développement durable. Un nouvel accord social est 

donc nécessaire. Les objectifs de développement 

durable servent de modèle pour les valeurs que le 

Gouvernement grec souhaite promouvoir au niveau 

international. 

45. Au cours de la session actuelle du Forum politique 

de haut niveau, la Grèce a présenté son premier examen 

national volontaire, qui a été élaboré avec la 

participation de tous les organismes publics et groupes 

de parties prenantes. Au cours de ce processus, le 

Gouvernement a constaté qu’il était possible d’aller plus 

loin en travaillant ensemble et en éliminant les 

cloisonnements. La Grèce a atteint la plupart des cibles 

de l’objectif no 6 sur l’eau et l’assainissement. Les 

principes de gestion de l’eau sont appliqués au niveau 

national et permettent d’améliorer la coopération 

transfrontalière. Le Gouvernement a également pris des 

initiatives audacieuses pour promouvoir la paix, la 

stabilité et le progrès dans la région des Balkans.  

46. En ce qui concerne l’objectif no 7, la lutte contre 

la pauvreté énergétique et l’augmentation de la part des 

énergies renouvelables revêtent une importance 

particulière pour promouvoir la cohésion sociale et 

l’innovation, et contribuent à la réalisation des objectifs 

de l’Accord de Paris, auxquels la Grèce reste fermement 

attachée. En outre, les efforts visant à rendre les villes 

inclusives et résilientes ont de multiples avantages sur 

le plan de l’action climatique. La transition vers une 

économie circulaire à faible émission de carbone et 

économe en ressources est primordiale pour assurer la 

protection de l’environnement, créer des emplois, lutter 

contre le chômage et soutenir l’innovation en matière de 

gestion des déchets. 

47. S’agissant de l’objectif no 15, le Gouvernement a 

intégré les valeurs de la biodiversité et des services 

écosystémiques dans la prise de décisions dans tous les 

secteurs et, dans le cadre du réseau Natura 2000 de 

l’Union européenne, il a récemment augmenté la 

superficie des zones nationales protégées qui 

représentent environ 28 % du territoire terrestre et 20 % 

des eaux territoriales. Alors que la crise humanitaire des 

réfugiés se poursuit, le Gouvernement encourage aussi 

la paix, la tolérance religieuse et la sécurité dans 

l’ensemble de la Méditerranée orientale et dans l’Europe 

du Sud-Est. 

48. Mme Djukic Dejanovic (Serbie), Ministre sans 

portefeuille chargée de la démographie et de la politique 

démographique, dit que, à la suite de l’élection 

présidentielle de 2017, le Gouvernement serbe a décidé 

de donner la priorité aux objectifs et cibles du 

développement durable en les adaptant au contexte 

national. Un groupe de travail intersectoriel a tenu des 

réunions préparatoires et constitutives et a commencé à 

recenser les objectifs. La Serbie présentera son examen 

national volontaire en 2019. Le Gouvernement attache 

une importance particulière à l’alignement des objectifs 

sur les chapitres de négociation du processus d’adhésion 

à l’Union européenne. À cet égard, le groupe de travail 

a rencontré pour la troisième fois en février 2018 des 

représentants du centre régional de l’ONU à Istanbul. 

49. Compte tenu de la nécessité d’accéder rapidement 

à des données de qualité à tous les niveaux, l’institut 

national de la statistique a organisé en juin 2018 un 

atelier de quatre jours pour définir les indicateurs 

relatifs aux objectifs. En partenariat avec l’Agence 

allemande de coopération internationale, le Ministère 

des finances a lancé un projet intitulé « la réforme des 

finances publiques – financement du Programme 2030 » 

afin d’accroître la visibilité des objectifs. En septembre 
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2018, la Serbie accueillera une conférence sous-

régionale visant à promouvoir les progrès accomplis 

dans la mise en œuvre du Programme 2030, 

conformément à la stratégie d’intégration, 

d’accélération et d’appui aux politiques des Nations 

Unies. En mai 2018, un groupe gouvernemental de 

consultation a organisé un séminaire régional sur les 

objectifs à l’intention des parlements d’Europe centrale 

et orientale et d’Asie centrale. Le Gouvernement 

souligne avec force l’importance de l’objectif no 16, sur 

l’avènement de sociétés pacifiques et inclusives, et de 

l’objectif no 17, relatif aux partenariats, et coopère donc 

étroitement avec l’équipe de pays des Nations Unies et 

le coordonnateur résident des Nations Unies en Serbie.  

50. Mme Skog (Suède), Ministre de l’environnement, 

déclare que son pays est bien placé pour atteindre les 

objectifs de développement durable. Ses conditions 

pacifiques et démocratiques, sa coopération 

internationale et son climat commercial dynamique ont 

créé une base solide pour le développement durable et 

la prospérité. Le Gouvernement continue de valoriser la 

bonne gouvernance, l’état de droit, la démocratie, 

l’égalité des sexes, les droits en matière de santé 

sexuelle et procréative, la paix et les sociétés inclusives. 

Néanmoins, il reste encore beaucoup à faire avant que 

la Suède puisse véritablement devenir durable, 

notamment en ce qui concerne la transformation des 

modes de consommation, l’évolution des moyens de 

transport et le renforcement des écosystèmes.  

51. La question des produits chimiques et des déchets 

est au cœur de la mise en œuvre du Programme 2030. 

Des produits chimiques nocifs se répandent avec le  

commerce mondial, mettant en danger la vie et la 

planète. En réponse, la Suède s’est associée à un groupe 

d’États pour lancer une alliance de haut niveau en vue 

d’un accord mondial sur les produits chimiques et les 

déchets. L’amélioration des connaissances et des 

informations dans l’ensemble de la chaîne de valeur, 

ainsi que des cycles de matériaux non toxiques, sont 

essentiels à la réalisation d’une économie circulaire. La 

gestion des produits chimiques et des déchets doit 

évoluer parallèlement au commerce mondial. 

52. L’eau est une ressource commune et une 

responsabilité partagée. À l’heure actuelle, plus de 800 

millions de personnes vivent sans eau potable et sans 

services d’assainissement, et les changements 

climatiques ont un impact sur l’accès à l’eau et aux 

ressources marines. Il est urgent d’améliorer la 

coopération pour protéger la qualité et la quantité de 

l’eau et prévenir les conflits, notamment les différends 

concernant les eaux transfrontalières.  

53. Les changements climatiques font peser de réels 

risques sur la sécurité. La Suède a récemment organisé 

un débat sur la sécurité et le climat au Conseil de 

sécurité, et en 2017, la Suède et les Fidji ont accueilli la 

Conférence des Nations Unies visant à appuyer la 

réalisation de l’objectif de développement durable 

no 14 : conserver et exploiter de manière durable les 

océans, les mers et les ressources marines aux fins du 

développement durable. Les travaux sur la mise en 

œuvre des engagements pris ont commencé, et la Suède 

continuera de diriger les efforts visant à sauver les 

océans. 

54. Enfin, Mme Skog souligne l’importance de 

nouveaux partenariats entre les secteurs public et privé 

et avec la société civile, ainsi que le rôle des jeunes dans 

la création de meilleures conditions permettant aux 

populations de mener une vie durable. 

55. Mme Ubach Font (Andorre), Ministre des affaires 

étrangères, fait observer qu’en dépit des progrès 

notables accomplis dans la mise en œuvre du 

Programme 2030, la communauté internationale doit 

être consciente de la fragilité de ses réalisations. Les 

changements climatiques, les inégalités, la pauvreté 

extrême et la dégradation de l’environnement sont 

autant de facteurs de risque qui ont un impact direct sur 

les capacités de développement. Il est donc impératif 

d’intégrer la résilience dans les politiques de 

développement. 

56. L’Andorre compte 80 000 habitants, mais elle 

accueille 8 millions de visiteurs tous les ans. De concert 

avec les autorités locales, le Gouvernement andorran 

s’efforce d’équilibrer la durabilité et le développement 

économique dans une économie qui repose 

essentiellement sur le tourisme et le commerce. 

Conformément à l’objectif de développement durable 

no 11 sur les villes durables, il a investi dans les énergies 

renouvelables et a amélioré le rendement énergétique. 

La conscience environnementale de la population 

andorrane facilite l’adoption de politiques qui protègent 

l’environnement tout en autorisant l’accès aux zones 

protégées afin d’offrir à la fois une qualité de vie élevée 

aux citoyens et une attraction touristique favorisant le 

développement économique. 

57. Le Gouvernement a mené des campagnes 

nationales d’information et de sensibilisation sur 

l’intégration du Programme 2030 en vue de modifier les 

comportements sociaux, en mettant l’accent sur 

l’adoption de bonnes pratiques dès la petite enfance 

pour créer un effet multiplicateur. À cet égard, le 

Gouvernement est fermement résolu à offrir une 

éducation de qualité qui tienne compte à la fois des 

élèves et des enseignants, conformément à l’objectif 
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no 4. Le système éducatif est axé sur les compétences et 

le respect de l’inclusion, des droits de l’homme et de la 

diversité, et la culture de la paix est fondamentale. Étant 

donné que l’éducation à la citoyenneté démocratique 

crée des bases solides pour des sociétés résilientes, le 

Gouvernement donne également la priorité à l’éducation 

dans son plan de coopération au service du 

développement. 

58. Présenté lors du Forum politique de haut niveau de 

2018, le premier examen national volontaire de 

l’Andorre a été préparé en collaboration avec la société 

civile et le secteur privé. De façon similaire, des 

partenariats doivent être établis pour mettre en œuvre le 

Programme 2030 et faire intervenir toutes les parties 

prenantes. Dans un monde qui est plus interdépendant 

que jamais, l’Andorre reste attachée à l’action de 

l’ONU, car ce n’est que par le biais du multilatéralisme 

que des solutions pourront et devront être trouvées.  

59. M. Gertze (Namibie), Représentant permanent de 

la Namibie auprès de l’Organisation des Nations Unies, 

dit qu’après l’indépendance, la Namibie s’est efforcée 

de bâtir une nation unie et une structure de gouvernance 

qui ne soit plus au service d’une petite minorité 

privilégiée, mais qui veille au bien-être de la majorité de 

ses habitants, ce qui supposait de s’attaquer aux effets 

néfastes hérités de la période coloniale en luttant contre 

la pauvreté, en favorisant l’éducation et en fournissant 

de l’eau potable et des services d’assainissement. 

60. En ce qui concerne l’objectif de développement 

durable no 6, la plupart des cibles sur l’accès à l’eau 

salubre ont été atteintes. Toutefois, seuls 54 % des 

ménages ont accès à des services d’assainissement 

améliorés. En conséquence, le Gouvernement namibien 

renforce l’investissement public dans les infrastructures 

d’assainissement et encourage les changements de 

comportement en matière d’hygiène et de défécation à 

l’air libre. Dans le cadre de l’objectif no 7 sur l’énergie, 

50,4 % des ménages ont accès à l’électricité. Le 

Gouvernement s’est engagé à augmenter les 

investissements dans les énergies renouvelables, en 

particulier l’énergie solaire, et invite les partenaires à 

collaborer dans le cadre d’initiatives pertinentes. 

61. S’agissant de l’objectif no 11 sur les villes 

durables, les inégalités en matière de propriété foncière 

et le manque de terrains viabilisés compliquent l ’accès 

au logement et ont entraîné l’expansion des bidonvilles 

à la périphérie des villes. Le Gouvernement accélère 

l’offre de logements en nouant des partenariats public-

privé et en mobilisant des ressources pour financer des 

initiatives de logement rural. En outre, la Banque 

centrale de Namibie a pris des mesures visant à freiner 

la spéculation et à stabiliser le marché immobilier.  

62. S’agissant de l’objectif no 15 sur la vie terrestre, la 

Namibie a joué un rôle de premier plan dans la 

conceptualisation de la désertification, de la dégradation 

des terres et de la sécheresse et elle copréside le Groupe 

des amis y afférent. Ces questions ont un impact 

considérable sur la capacité du Gouvernement à 

améliorer la sécurité alimentaire. La Namibie continue 

également de promouvoir la participation de la 

population à la gestion et à la conservation des 

ressources naturelles. 

63. Malgré les progrès considérables réalisés au titre 

de l’objectif no 17 sur les partenariats, la Namibie, en 

tant que pays à revenu moyen supérieur, n’est pas en 

mesure d’accéder aux ressources dont elle a grand 

besoin. La classification est trompeuse, car elle est 

fondée sur le produit intérieur brut par habitant et ne 

tient pas compte de la répartition très inégale des 

richesses, qui se reflète dans son coefficient de Gini. Il 

invite donc les participants à se joindre au 

Gouvernement namibien dans le cadre d’un partenariat 

multipartite intelligent afin d’éliminer la pauvreté et de 

faire en sorte que personne ne soit laissé-pour-compte. 

64. M. Razafimahefa (Madagascar), Ministre de 

l’intérieur et de la décentralisation, souhaite mettre en 

avant le développement local, étant convaincu du rôle 

déterminant que jouent les communautés locales dans la 

mise en œuvre du Programme 2030. En ce qui concerne 

la mobilisation des ressources, Madagascar a organisé 

un colloque sur les finances locales dans les pays 

francophones d’Afrique subsaharienne en 2017, le but 

étant d’explorer des approches innovantes sur 

l’augmentation des ressources nationales et le 

financement des objectifs de développement durable, 

cela en cohérence avec les cadres législatifs et les 

expériences en matière de budget participatif. 

Madagascar a également examiné les recommandations 

du Programme d’Action d’Addis-Abeba et les initiatives 

visant à accroître les ressources nationales. Le 

Gouvernement malgache a par ailleurs œuvré à 

harmoniser les mécanismes des transferts financiers 

vers les collectivités territoriales décentralisées et il a 

mis en place un Fonds national de péréquation des 

impôts en 2017. 

65. En matière de gouvernance, Madagascar a 

entrepris d’institutionnaliser les structures locales de 

concertation pour assurer la participation et la 

mobilisation de toutes les parties prenantes, y compris 

les populations vulnérables, dans l’élaboration des plans 

de développement local inclusif. Le Gouvernement a 

également élaboré une stratégie nationale et un 

programme de développement local, qui servent de 

cadre de structuration des interventions, ainsi que de 

coordination et de territorialisation des politiques 
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sectorielles pertinentes. Il a également adopté en 2015 

une loi régissant les partenariats public-privé et organisé 

des assisses internationales de la coopération 

décentralisée dans l’optique de promouvoir les échanges 

économiques entre les collectivités. En outre, des 

modules de formation à l’endroit des acteurs locaux sont 

actuellement initiés pour stimuler les potentiels locaux. 

Madagascar s’attèle aussi à l’étude d’une mise en place 

de la fonction publique territoriale et a élaboré une 

charte sur la décentralisation en vue d’améliorer la 

coordination des services d’appui. 

66. Le multilatéralisme joue un rôle clef dans la mise 

en œuvre du Programme 2030. Madagascar salue donc 

la réforme du système des Nations Unies pour le 

développement, qui permettra de renforcer le rôle des 

coordonnateurs résidents, de privilégier les priorités 

nationales au niveau local et de veiller à ce que les 

mesures internationales soient adaptées aux contextes 

nationaux. 

67. M. Al-Fayez (Jordanie), Ministre de 

l’environnement, précise qu’un certain nombre de pays 

se sont engagés à s’approprier pleinement et à 

institutionnaliser les objectifs de développement 

durable et ont partagé des enseignements et des 

expériences extrêmement utiles dans le cadre du Forum 

politique de haut niveau. Depuis des décennies, la 

Jordanie montre comment l’investissement dans les 

ressources humaines et le développement peut se 

traduire par la prospérité et le bien-être de tous les 

citoyens. Le Gouvernement jordanien montre l’exemple 

en matière de résilience en subvenant aux besoins de ses 

propres citoyens ainsi qu’à ceux des réfugiés syriens 

qu’il accueille. La crise régionale et l’afflux de réfugiés 

en quête de sécurité en Jordanie ont mis à rude épreuve 

les ressources naturelles, l’infrastructure, les 

institutions publiques et les services publics limités. 

Malgré ces difficultés, la Jordanie a présenté son 

examen national volontaire en 2017 et elle s’est jointe à 

la communauté internationale pour faire avancer le 

Programme 2030. 

68. En Jordanie, une société résiliente et prospère est 

une société qui maintient la paix et la sécurité, préserve 

les acquis du développement, œuvre systématiquement 

à réduire toutes les formes d’inégalités et autonomise les 

femmes et les jeunes. La Jordanie étant l’un des pays les 

plus affectés par les pénuries d’eau, la priorité va à 

l’approvisionnement en eau destinée à la consommation 

humaine. Le pays a pu maintenir la sécurité de son 

approvisionnement énergétique en diversifiant les 

sources d’énergie importées, en développant les 

ressources énergétiques locales et renouvelables, en 

rationalisant la consommation d’énergie et en 

améliorant l’efficacité, ce qui a permis de réduire 

considérablement les émissions de dioxyde de carbone. 

Une attention particulière a été accordée à 

l’amélioration de la résilience des communautés de 

réfugiés et d’accueil grâce à la mise en œuvre de projets 

d’utilisation rationnelle de l’énergie dans les institutions 

publiques, en particulier pour répondre à la demande 

croissante de services de santé et d’éducation. En outre, 

le Gouvernement a élaboré une stratégie et un plan 

d’action nationaux pour la consommation et la 

production durables pour la période 2016 – 2025 dans 

les secteurs des transports, de la gestion des déchets, de 

l’agriculture et de l’alimentation. La protection et la 

gestion durable des écosystèmes territoriaux demeurent 

les principaux objectifs environnementaux du pays, ce 

dernier ayant reçu une reconnaissance internationale 

pour avoir réussi à préserver ses terres pastorales.  

69. Des partenariats mieux coordonnés associant les 

gouvernements, les donateurs, les institutions 

multilatérales, le secteur privé et les organisations de la 

société civile doivent combler le déficit de financement 

du développement. Le Gouvernement jordanien s’est 

engagé à travailler avec des partenaires pour trouver des 

modèles de financement efficaces afin de réaliser les 

ambitions du cadre d’Addis-Abeba En outre, la 

communauté internationale doit tenir compte des 

contextes nationaux pour déterminer les objectifs et les 

cibles de développement durable, les moyens de mise en 

œuvre et les indicateurs permettant de mesurer et de 

suivre les progrès. Le succès dépendra tout autant de 

l’efficacité des partenariats internationaux que de la 

capacité à traduire les objectifs en résultats concrets 

pour les villes et les sociétés. 

70. M. Chiteme (Zambie), Ministre de la planification 

du développement, annonce que le septième plan 

national de développement de la Zambie est fondé sur 

les principes du développement durable et intègre 

environ 86 % des cibles des objectifs de développement 

durable. L’accès de tous les segments de la population 

aux services de l’eau et de l’assainissement est essentiel 

pour éliminer la pauvreté et les vulnérabilités, réduire 

les inégalités en matière de développement et renforcer 

le développement humain. En Zambie, le nombre de 

ménages ayant accès à des sources améliorées d’eau 

potable est passé à 67,7 %. Pour faire face aux taux 

élevés de morbidité et de mortalité liés à 

l’assainissement et à l’hygiène, en particulier dans les 

zones rurales, le Gouvernement met en œuvre un 

programme visant à accroître l’utilisation d’installations 

d’assainissement améliorées et à réduire les maladies 

diarrhéiques chez les enfants. 

71. En ce qui concerne l’objectif no 7, le 

Gouvernement zambien s’efforcera de porter la part des 

énergies renouvelables à 6 % d’ici 2021 et à 15 % d’ici 
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2030, en vue de diversifier le bouquet énergétique et de 

réduire les émissions de gaz à effet de serre ainsi que la 

dépendance excessive à l’énergie hydroélectrique. 

72. S’agissant de l’objectif no 11 sur les villes et les 

communautés durables, le Gouvernement donne la 

priorité aux réformes de décentralisation afin de 

promouvoir une gouvernance et des systèmes de 

planification localisés. Afin de lutter contre la 

prolifération des bidonvilles due à l’urbanisation rapide, 

le Gouvernement a mis en œuvre un programme pilote 

visant à assainir les bidonvilles de Lusaka et de 

Copperbelt, l’accent étant mis sur l’amélioration de 

l’accès à des sources d’eau potable et des services 

d’assainissement améliorés. 

73. En ce qui concerne l’objectif no 15, le 

Gouvernement met en œuvre des mesures visant à aider 

les communautés rurales à mieux gérer les ressources 

locales, en vue de réduire la déforestation et l’expansion 

de l’agriculture non durable, d’accroître les avantages 

tirés de l’agriculture et de la faune sauvage et de lutter 

contre la vulnérabilité aux changements climatiques. 

Une initiative visant à planter 1 million d’arbres a 

également été lancée en vue de restaurer les 

écosystèmes et de promouvoir la biodiversité et de 

contribuer à la croissance et à la diversification 

économiques par l’utilisation et la gestion durables des 

forêts. 

74. L’établissement de rapports sur les objectifs 

nécessite des données ventilées fiables et disponibles en 

temps opportun. Le Gouvernement renforce donc les 

capacités de l’institut central de la statistique en 

consolidant le cadre juridique pour appuyer la 

production de statistiques complètes. La réalisation des 

objectifs exige aussi un accès prévisible au financement, 

et M. Chiteme appelle les pays développés à honorer 

leurs engagements à cet égard. 

75. Mme Tunis (Sierra Leone), Ministre de la 

planification et du développement économique, 

souligne que le climat politique s’est sensiblement 

amélioré en Sierra Leone. En avril 2018, les élections 

générales se sont terminées avec succès par le transfert 

pacifique du pouvoir d’un parti à l’autre. Les partenaires 

de développement, y compris l’Organisation des 

Nations Unies, les institutions financières 

internationales, les organismes bilatéraux et les 

organisations non gouvernementales, ont contribué à 

transformer l’économie et à bâtir des systèmes 

résilients. Le Président Bio s’est engagé dans un 

nouveau programme qui est en phase avec les objectifs 

de développement durable et le principe de ne pas faire 

de laissés-pour-compte. Le programme privilégie 

l’éducation, la justice, la paix et la sécurité, ainsi que la 

lutte contre la corruption et les flux financiers illicites. 

Le Gouvernement de la Sierra Leone met également en 

œuvre un programme d’éducation pour le 

développement afin de promouvoir la gratuité de 

l’enseignement primaire et secondaire, l’accent étant 

mis sur les filles et l’autonomisation des femmes comme 

moyen de répondre aux besoins de développement des 

générations présentes et futures.  

76. Suite à la création d’un comité d’aide 

juridictionnelle chargé de promouvoir la justice pour les 

pauvres, conformément à l’objectif no 16, l’accès à la 

représentation juridique a triplé entre 2015 et 2017. En 

outre, le processus de révision constitutionnelle en cours 

porte sur un certain nombre de questions liées à la 

justice, l’inclusion, la paix, la sécurité et la prestation de 

services généraux. En ce qui concerne l’objectif de 

développement durable no 4, la proportion d’enfants 

handicapés inscrits à l’école primaire est passé de 

0,48 % en 2013 à 26,6 % en 2017. S’agissant des 

objectifs no 13, 14 et 15, l’agence nationale pour la 

protection de l’environnement a mis en œuvre les 

recommandations issues des études d’impact 

environnemental, et le Gouvernement a augmenté le 

nombre de spécialistes des questions d’environnement 

dans les principaux ministères, départements et agences, 

ainsi que le nombre de conseils de districts formés aux 

questions environnementales. En partenariat avec des 

entreprises locales, le Gouvernement étudie des 

solutions innovantes et abordables pour construire des 

logements à partir de déchets de plastique et de bois, en 

vue de protéger l’environnement. Étant donné qu’il est 

essentiel de disposer de données ventilées pour ne pas 

faire de laissés-pour-compte, l’institut national de la 

statistique a mis en place, avec l’aide des partenaires de 

développement, un groupe pleinement fonctionnel 

chargé de la problématique hommes-femmes. Le 

Gouvernement a également lancé un nouveau rapport 

sur la pauvreté touchant les enfants, qui sert de base de 

référence pour le suivi des enfants défavorisés, 

conformément à l’objectif no 1. 

77. Mme Kim Eun-Kyung (République de Corée), 

Ministre de l’environnement, déclare que 

l’administration actuelle bénéficie de l’attention de la 

communauté internationale parce qu’elle encourage la 

paix dans la péninsule coréenne et en Asie du Nord-Est. 

Le Gouvernement de la République de Corée a 

également pris des mesures pour améliorer la durabilité 

et la résilience au niveau national. S’agissant 

notamment de l’objectif de développement durable no 6 

sur l’eau propre et l’assainissement, le Gouvernement a 

ouvert en 2017 des réservoirs artificiels pour faire face 

à la prolifération d’algues, et des signes de régénération 

de l’écosystème fluvial ont été observés suite à 
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l’adoption de cette mesure. Les bureaux chargés de 

gérer la qualité et la quantité d’eau ont été restructurés 

pour faciliter la gestion intégrée et durable des 

ressources en eau. Eu égard à l’objectif no 7 sur l’énergie 

propre et d’un coût abordable, le Gouvernement a 

annoncé une nouvelle feuille de route énergétique visant 

à porter la part des énergies renouvelables à 20 % d’ici 

2030 et à mettre fin à la dépendance vis-à-vis de 

l’énergie nucléaire et du charbon, qui représentent 

respectivement 30 % et 35 % de l’électricité. 

78. S’agissant de l’objectif no 11 sur les villes 

durables, un programme de rénovation urbaine a été 

lancé pour faire face au vieillissement des villes. Des 

mesures de recyclage exhaustives et à long terme sont 

prévues pour réduire l’utilisation du plastique au titre de 

l’objectif no 12 sur la consommation responsable. Le 

Gouvernement a également lancé une initiative visant à 

préserver le capital naturel et à alléger la pression sur 

les ressources naturelles, dans le cadre de l’objectif no 

15. 

79. En ce qui concerne l’objectif no 17 sur les 

partenariats, le Gouvernement collabore avec 

23 ministères compétents et 420 experts pour intégrer 

les objectifs dans sa vision nationale. Pour favoriser la 

participation à tous les niveaux de la société, la 

République de Corée a adopté le mécanisme de 

coordination du Forum politique de haut niveau pour les 

grands groupes et autres parties prenantes. Par ailleurs, 

la République de Corée participe activement aux débats 

multinationaux sur les sociétés durables et partage son 

expérience. Elle collabore également avec des 

organisations internationales pour appuyer l’adaptation 

aux changements climatiques et aider les pays en 

développement à mieux gérer les sols et à prévenir la 

désertification. 

80. M. Gyan-Baffour (Ghana), Ministre de la 

planification, dit que le Gouvernement ghanéen a fait 

des progrès importants dans la mise en œuvre du 

Programme 2030 au cours des deux dernières années; 

les Ghanéens vivent plus longtemps, davantage 

d’enfants sont scolarisés et l’accès aux services sociaux 

de base s’est amélioré. Toutefois, le développement 

humain est inégal et la pauvreté persiste. L’aggravation 

des inégalités, le changement climatique et les 

migrations posent de nouveaux défis en matière de 

développement. 

81. En ce qui concerne l’eau et l’assainissement, le 

Gouvernement intensifie la mise en œuvre de la 

politique nationale de l’eau, de la politique des zones 

tampons riveraines et du cadre de gestion de la qualité 

de l’eau potable. Il mobilise également l’investissement 

afin d’améliorer l’infrastructure, met en place un fonds 

pour l’eau en vue d’encourager une tarification 

favorable aux pauvres dans le cadre des services 

d’approvisionnement en zone urbaine et renforce le 

modèle et la stratégie d’assainissement total et 

d’assainissement rural piloté par la collectivité pour 

améliorer les installations d’assainissement. 

82. Des efforts sont également déployés pour 

promouvoir les énergies renouvelables, avec la mise en 

œuvre de la loi sur les énergies renouvelables et la 

politique énergétique nationale. Dans le cadre de 

l’initiative Énergie durable pour tous, le Ghana a élaboré 

un plan d’action national et mis en œuvre les 

contributions déterminées au niveau national pour 

donner la priorité à la sécurité énergétique durable. Le 

Gouvernement s’efforce également d’adopter un plan 

directeur en matière d’énergies renouvelables, en vue 

d’accroître de 10 % la part des énergies renouvelables 

d’ici à 2030, de promouvoir l’éclairage propre des 

ménages ruraux, d’élargir l’adoption de solutions de 

cuisson propres axées sur le marché et de doubler 

l’efficacité énergétique dans les centrales électriques 

pour atteindre 20 %. 

83. Le Ministère du développement des quartiers 

pauvres du centre et des communautés Zongo a été créé 

pour faire face aux défis de l’urbanisation et notamment 

améliorer les conditions de vie et les activités 

socioéconomiques dans les bidonvilles et les quartiers 

défavorisés. Le Gouvernement élabore également des 

initiatives pour protéger et promouvoir l’utilisation 

durable des ressources de la Terre, telles que la 

préservation des forêts de mangroves et des zones 

humides et l’intégration de la biodiversité dans la 

planification du développement. Le Ghana réaffirme son 

engagement en faveur de la réalisation des objectifs de 

développement durable et de la mise en œuvre de 

l’Agenda 2063 de l’Union africaine. 

84. Mme Robinson-Regis (Trinité-et-Tobago), 

Ministre de la planification et du développement, estime 

que, pour sortir l’humanité de l’extrême pauvreté et 

guider le monde sur une voie plus durable et résiliente, 

les objectifs de développement durable doivent être 

adaptés à la vie quotidienne de tous les citoyens. En 

conséquence, le Gouvernement de Trinité-et-Tobago a 

révisé la stratégie nationale de développement de 2002, 

qui avait été rédigée avec la participation de 600 

représentants du Gouvernement et de la société civile, 

afin de la rendre conforme aux objectifs de 

développement durable. Dans le cadre de la stratégie 

révisée, Vision 2030, le Gouvernement préconise un 

cadre de développement socioéconomique global et 

transversal et une approche faisant intervenir l’ensemble 

de la société qui permette à tous de mener une vie saine 

et productive. 
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85. L’économie basée sur le pétrole et le gaz a permis 

d’assurer l’accès à l’électricité à près de 97 % de la 

population. Le Gouvernement a également élaboré une 

feuille de route sur la gestion durable de l’énergie. En 

outre, environ 93 % de la population a accès à l’eau 

courante dans les foyers et les communautés. Pour 

atteindre les 1,4 million d’habitants, le Gouvernement 

élabore une nouvelle politique nationale de gestion 

intégrée des ressources en eau. Par ailleurs, un certain 

nombre d’organismes gouvernementaux et non 

gouvernementaux ont travaillé à l’élaboration d’un code 

de conduite écologique solide visant à intégrer les 

engagements internationaux dans les cadres législatifs 

afin de se conformer aux conventions internationales et 

de protéger la riche biodiversité du pays.  

86. La Trinité-et-Tobago réaffirme sa volonté de 

travailler en partenariat avec l’Organisation des Nations 

Unies de manière constructive à la mise en œuvre du 

Programme 2030. À cet égard, la collaboration avec 

l’équipe de pays des Nations Unies à Port d’Espagne a 

été extrêmement fructueuse. Le Gouvernement reste 

fermement déterminé à veiller à ce que personne ne soit 

laissé-pour-compte et il continuera de travailler avec 

toutes les parties prenantes à la réalisation du 

développement durable pour tous.  

87. M. Doubragne (Tchad), Ministre de l’économie et 

de la planification du développement, dit que le suivi 

concerté est nécessaire pour atteindre les objectifs de 

développement durable, en particulier l’objectif no 1 sur 

l’élimination de la pauvreté. Malgré les défis 

sécuritaires, environnementaux et socioéconomiques, 

dès 2015, le Gouvernement tchadien a commencé à 

planifier le développement à moyen et long terme. Suite 

à l’adoption, en juillet 2017, de la "Vision 2030, le 

Tchad que nous voulons" et du plan national de 

développement pour 2017-2021, le Gouvernement a 

commencé à mettre en œuvre le Programme 2030. Le 

premier examen national volontaire est en cours de 

préparation, avec l’aide du Programme des Nations 

Unies pour le développement, et sera présenté en 2019.  

88. Lors d’une récente visite au Tchad, la Vice-

Secrétaire générale a constaté que les populations 

vulnérables de la région du lac Tchad étaient 

profondément affectées par les attaques barbares de 

Boko Haram, qui ont provoqué des déplacements 

massifs de population. Plus de 45 millions de personnes 

vivant autour du lac Tchad sont également touchées par 

les changements climatiques. L’assèchement du lac 

Tchad porte gravement atteinte à leurs moyens de 

subsistance et limite drastiquement leurs capacités de 

résilience. 

89. En dépit des difficultés économiques et financières 

sans précédent, le Gouvernement se trouve obligé de 

consacrer ses maigres ressources à la sécurité du pays et 

de la sous-région, au détriment de la réalisation des 

objectifs. Il demande donc à ses partenaires financiers 

et techniques d’honorer les engagements qu’ils ont pris 

lors de la table ronde organisée à Paris en septembre 

2017 de mobiliser les ressources nécessaires pour 

financer le plan national de développement.  

90. Mme Diallo (Guinée), Ministre du plan et du 

développement économique, précise que son 

Gouvernement est déterminé à mettre en œuvre des 

stratégies et des politiques sectorielles concourant à la 

réalisation des objectifs de développement durable, 

comme en témoigne son plan national de développement 

économique et social 2016 – 2020 et sa démarche 

"Guinée, Vision 2040". 

91. S’agissant de l’objectif no 6 sur l’eau et 

l’assainissement, le Gouvernement envisage 

l’augmentation de la desserte en eau potable tant en 

milieu urbain que rural et il a pour objectif de faire 

passer l’accès de 69 % en 2016 à 76 % en 2020. 

92. En ce qui concerne l’objectif no 7 sur l’énergie 

propre, durable et d’un coût abordable, le 

Gouvernement s’efforce de garantir l’accès à des 

sources d’énergie au plus grand nombre de personnes et 

de réduire la dépendance à l’égard des combustibles 

fossiles en diversifiant le bouquet énergétique et en 

améliorant l’efficacité énergétique. En outre, le 

Président de la Guinée prône le développement des 

énergies renouvelables en Afrique et il est le 

coordonnateur de cette initiative au sein de l’Union 

africaine. 

93. En ce qui concerne l’objectif no 17 sur le 

partenariat, une réunion du Groupe consultatif sur le 

plan national de développement économique et social a 

été organisée en novembre 2017 à Paris. Au cours de 

cette dernière, les partenaires bilatéraux et 

multilatéraux, le secteur privé et la société civile ont 

massivement répondu aux demandes de financement. 

Mme Diallo appelle tous les partenaires de 

développement à honorer leurs promesses. Le 

Gouvernement s’emploie également à promouvoir de 

nouveaux partenariats afin de diversifier les sources de 

financement et d’obtenir les ressources nécessaires à la 

réalisation des objectifs. Toutefois, les progrès ne 

peuvent être réalisés qu’en agissant en faveur de la 

gouvernance et d’une justice équitable, en renforçant les 

institutions et en luttant contre la corruption.  

94. M. Harmon (Guyana), Ministre d’État du cabinet 

de la présidence, déclare que la transformation, la 

durabilité et la résilience sont au cœur des efforts 
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déployés au niveau national pour atteindre les objectifs 

de développement durable. Le Gouvernement s’emploie 

à intégrer pleinement le Programme 2030 et d’autres 

cadres mondiaux et régionaux, notamment les Modalités 

d’action accélérées des petits États insulaires en 

développement (Orientations de Samoa) et le 

Programme d’action d’Addis-Abeba, dans son plan 

global de développement national – la Stratégie de 

développement durable de l’État. La stratégie donne une 

vision à long terme pour le développement économique, 

social et environnemental afin d’améliorer le bien-être 

et l’équité sociale tout en réduisant considérablement les 

risques environnementaux et en prévenant les pénuries 

écologiques. 

95. L’accès à des services énergétiques fiables, 

durables et modernes, à un coût abordable, est un défi 

pour le Guyana. Bien qu’il soit sur le point de devenir 

un pays producteur de pétrole, le Guyana s’est engagé à 

passer d’une situation de quasi-dépendance à l’égard des 

combustibles fossiles à un approvisionnement en 

énergie propre et renouvelable d’ici à 2025. C’est 

pourquoi le Gouvernement préconise vivement 

d’augmenter la part de l’énergie solaire dans le bouquet 

énergétique et qu’il s’efforce de devenir membre de 

l’Alliance internationale pour l’énergie solaire et de 

nouer des partenariats types avec l’Italie et la Norvège. 

Par ailleurs, le Guyana a maintenu des taux de 

déforestation extrêmement bas, conformément à la 

Convention des Nations Unies sur la lutte contre la 

désertification dans les pays gravement touchés par la 

sécheresse et/ou la désertification, en particulier en 

Afrique. Il accueillera la dix-septième session du 

Comité chargé de l’examen de la mise en œuvre de la 

Convention en janvier 2019 et espère que tous les États 

Membres participeront. Bien que rien ne puisse se 

substituer aux initiatives dirigées par le pays et faisant 

l’objet d’une appropriation nationale, les partenariats 

demeurent indispensables. 

96. M. Almutawa (Bahreïn), Ministre des affaires 

gouvernementales, déclare que, pendant le Forum 

politique de haut niveau, Bahreïn a organisé avec ses 

partenaires internationaux trois manifestations axées sur 

le logement abordable, l’entrepreneuriat et l’innovation 

au service du développement durable, ainsi que la 

gestion des migrations pour des sociétés durables, 

inclusives et flexibles. Bahreïn a également présenté son 

premier examen national volontaire, qui prenait en 

compte les résultats des consultations tenues avec toutes 

les parties prenantes, notamment les responsables 

gouvernementaux, les organisations de la société civile, 

le secteur privé et les milieux universitaires. Des ateliers 

ont également été organisés au niveau ministériel pour 

élaborer le plan de travail pour 2019-2022. Afin de 

suivre les progrès accomplis dans la réalisation des 

objectifs de développement durable, le Gouvernement a 

créé un comité national d’information et une base de 

données d’indices et de statistiques. Le plan d’action 

national comprend 78 % des cibles des objectifs; les 

autres ont déjà été reprises ailleurs ou elles ne 

s’appliquent pas au contexte national.  

97. En tant que petit État insulaire en développement, 

Bahreïn se heurte à plusieurs problèmes de 

développement, en particulier l’insuffisance des 

ressources et les changements climatiques. Il est donc 

nécessaire de s’engager dans des partenariats 

internationaux, comme cela est recommandé dans le 

Programme d’Action d’Addis-Abeba. Le Gouvernement 

de Bahreïn espère qu’il y aura davantage de forums qui 

mobiliseront des ressources financières pour faire 

avancer le développement durable. Le Forum politique 

de haut niveau est un espace qui permet aux États 

Membres d’échanger les expériences et les meilleures 

pratiques à cet égard. 

98. M. Guzmán Ortiz (Mexique), directeur du 

cabinet du Président, dit que le Programme 2030, 

l’Accord de Paris, le Programme d’action d’Addis-

Abeba, le Cadre de Sendai pour la réduction des risques 

de catastrophe (2015-2030) et le futur pacte mondial 

pour des migrations sûres, ordonnées et régulières 

offrent une feuille de route en vue de protéger la planète 

et de promouvoir le développement durable pour tous 

ses habitants. Le Programme 2030 facilite 

l’amélioration des politiques publiques et des 

mécanismes internationaux qui favorisent la 

coordination horizontale entre les gouvernements, 

l’intégration verticale et l’inclusion de tous les secteurs 

de la population. 

99. Le Mexique a présenté son second examen 

national volontaire pendant l’actuel Forum politique de 

haut niveau. Il y a trois ans, le Gouvernement mexicain 

s’est engagé à mettre en œuvre le Programme 2030 et a 

depuis établi l’architecture institutionnelle 

correspondante. Le pays progresse petit à petit au niveau 

local. Si tous les responsables, y compris ceux qui 

viennent d’être élus, se sont engagés à poursuivre ces 

efforts, les approches sectorielles et thématiques ne sont 

pas considérées comme le meilleur moyen d’assurer un 

suivi global des objectifs. La réforme du système des 

Nations Unies pour le développement devrait préserver 

l’indivisibilité des objectifs de développement durable.  

100. Avec le concours de la Commission économique 

pour l’Amérique latine et les Caraïbes, le Mexique a 

présidé les deux premières sessions du Forum des pays 

d’Amérique latine et des Caraïbes sur le développement 

durable, qui ont été l’occasion d’engager un dialogue et 
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un apprentissage mutuel et de recenser les principales 

difficultés, dont beaucoup sont communes. Le document 

final et les conclusions concertées qui s’y rapportent 

constituent d’importantes contributions régionales aux 

travaux du Forum politique de haut niveau.  

101. La fonction de délibération du Conseil doit être 

renforcée afin qu’il puisse contrôler efficacement la 

reddition de comptes et servir de plate-forme pour 

échanger les meilleures pratiques et promouvoir 

l’apprentissage mutuel. Le Mexique note avec 

satisfaction que le Forum politique de haut niveau 

examine l’impact des technologies exponentielles, en 

particulier de l’intelligence artificielle, sur tous les 

objectifs. Il continuera d’œuvrer à l’élaboration d’une 

approche globale du Programme 2030 au sein du Forum, 

préservant ainsi le caractère indivisible des objectifs et 

des cibles. 

102. M. Nyongolo (République démocratique du 

Congo), Ministre de l’environnement et du 

développement durable, souligne que, à travers l’outil 

d’analyse rapide intégrée, le Gouvernement de la 

République démocratique du Congo a retenu 38 cibles 

et 58 indicateurs des objectifs de développement durable 

pour les inclure dans le Plan national stratégique de 

développement. 

103. En ce qui concerne l’objectif no 6, le 

Gouvernement a adopté une loi régissant l’accès à l’eau 

potable en 2015, et un certain nombre de projets ont été 

menés pour élargir les services. Toutefois, l’accès 

demeure en-deçà des objectifs souhaités. 

104. Dans le cadre de l’objectif no 7 sur l’énergie, une 

loi libéralisant le secteur de l’électricité a été adoptée en 

2014 pour ouvrir la voie aux opérateurs publics et 

privés. Néanmoins, il n’y a qu’environ 19 % de la 

population qui a accès à l’électricité. Dans le cadre du 

Plan national stratégique de développement, le 

Gouvernement s’efforcera de faire grimper ce chiffre à 

50 % d’ici 2022, 75 % d’ici 2030 et 100 % d’ici à 2050. 

Des centrales hydroélectriques sont également 

construites pour répondre à ce besoin.  

105. S’agissant de l’objectif no 11 sur les villes 

durables, le Gouvernement encourage les partenariats 

public-privé pour relever le défi consistant à fournir des 

logements adéquats et abordables. Il met également en 

œuvre des réformes dans le secteur industriel pour 

atteindre l’objectif no 12 sur la consommation et la 

production responsables. 

106. S’agissant de l’objectif no 15, la République 

démocratique du Congo possède 155 millions d’hectares 

de couvert forestier, ce qui correspond à la deuxième 

plus grande forêt de la planète, et les zones protégées 

représentent 15 % du territoire. Depuis 2008, le 

Gouvernement s’est engagé dans la mise en œuvre d’un 

programme pour la réduction des émissions causées par 

le déboisement et la dégradation des forêts dans les pays 

en développement. Par ailleurs, il a procédé à 

l’alignement du Fonds forestier national sur la liste des 

comptes d’affectation spéciale et adopté une loi sur la 

protection de l’environnement en 2011. 

107. Enfin, en ce qui concerne l’objectif no 17, certains 

programmes et projets de développement exigent une 

assistance technique et financière des partenaires, mais 

en raison d’un manque de financement ou de 

coordination, l’on déplore la fragmentation ou le 

saupoudrage des interventions. Malgré quelques 

initiatives ayant apporté des résultats visibles, il est 

toujours nécessaire d’améliorer les partenariats public-

privé. Le Gouvernement de la République démocratique 

du Congo compte sur le soutien de ses partenaires pour 

mobiliser les ressources financières et technologiques 

nécessaires à la réalisation des objectifs. 

108. M. Bergman (Argentine), Ministre de 

l’environnement et du développement durable, fait 

savoir que le Gouvernement argentin réaffirme sa 

volonté de donner suite à ses examens nationaux 

volontaires. L’Argentine s’est portée candidate à 

l’adhésion de l’Organisation de coopération et de 

développement économiques, elle dispose d’un accord 

commercial avec l’Union européenne, elle est signataire 

de l’Accord de Paris sur les changements climatiques et 

elle s’est engagée à l’égard du Programme 2030. 

109. L’Argentine effectue les transformations 

nécessaires pour parvenir au développement durable. 

Des modifications de nature technique sont 

indispensables pour passer d’une économie linéaire à 

une économie circulaire et utiliser les ressources de 

manière durable. Il doit également y avoir un 

changement dans la gouvernance, avec un passage du 

leadership vertical à un leadership circulaire. La 

viabilité est un droit de l’homme, et le Gouvernement 

s’emploie à promouvoir la dignité et une bonne qualité 

de vie pour tous, sans distinction.  

110. En ce qui concerne le secteur privé, la 

communauté internationale doit veiller à ce que les 

pratiques non durables ne soient pas rentables. Elle doit 

également adopter un nouveau discours : il n’y a qu’une 

planète, un foyer commun à l’unique famille humaine. 

À cette fin, les droits de l’homme doivent être intégrés 

dans les politiques nationales. 

111. Mme Agosto (Argentine), Secrétaire exécutive du 

Conseil national de coordination des politiques sociales, 

dit que l’Argentine a entamé le processus d’alignement 

du Programme 2030 avec ses priorités nationales en 
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décembre 2015 et qu’elle a présenté son premier examen 

national volontaire en 2017. À titre de suivi, l’Argentine 

a présenté son premier rapport de pays en juin 2018, qui 

a été élaboré par un certain nombre d’organismes 

publics dont les différents points de vue ont contribué à 

façonner le développement durable dans le pays. Le 

rapport a également identifié les problèmes et formulé 

des recommandations pour les politiques publiques et a 

donc était un instrument de suivi utile au niveau 

national. 

112. La mise en œuvre du Programme 2030 doit tenir 

compte des capacités et des priorités de chaque État, 

conformément au principe des responsabilités 

communes mais différenciées. Si les États sont 

principalement chargés d’incorporer les engagements 

mondiaux dans les contextes nationaux, ils ne peuvent 

réussir qu’en nouant des partenariats avec des acteurs 

nationaux et internationaux, notamment les 

gouvernements infranationaux, le secteur privé, la 

société civile, les milieux universitaires et les 

organisations internationales. Les engagements 

mondiaux en matière de financement, de coopération, de 

renforcement des capacités et de transfert de 

technologie sont donc cruciaux, en particulier pour les 

pays en développement. 

113. Pour sa présidence du Groupe des Vingt, 

l’Argentine a choisi le développement durable comme 

thème principal du programme 2018, ce dernier mettant 

également l’accent sur les préoccupations relatives aux 

inégalités. La communauté internationale doit redoubler 

d’efforts dans le développement économique, social et 

environnemental afin de veiller à ce que la prospérité 

soit largement et équitablement partagée, et que la 

croissance soit inclusive. 

114. Mme Devakula (Thaïlande), Envoyée spéciale du 

Ministre des affaires étrangères, déclare que les nations 

fortes sont composées de communautés de personnes 

résilientes qui croient aux valeurs du progrès et du 

développement durable. Afin de mieux atteindre les 

objectifs de développement durable, le Gouvernement 

thaïlandais cherche à sensibiliser les esprits et à 

modifier les comportements de ses citoyens, ainsi qu’à 

promouvoir la science, la technologie et l’innovation. 

Dans le cadre de sa politique de développement 

national, le Gouvernement s’emploie à réaliser 

l’autosuffisance économique et à mettre en œuvre sa 

politique structurelle. Tout le monde doit participer à la 

mise en œuvre du Programme 2030, ce qui signifie que 

des efforts intégrés et des partenariats sont 

indispensables pour réaliser les objectifs. Les progrès 

effectués par la Thaïlande pour atteindre ces objectifs 

peuvent être consultés sur son site Web.  

115. Le récent calvaire survenu en Thaïlande, où 

12 garçons et leur entraîneur de football ont été pris au 

piège dans une grotte en raison de crues soudaines 

causées par les changements climatiques, montre 

comment l’humanité peut unir ses forces pour surmonter 

les obstacles qui entravent la réalisation des objectifs. 

Grâce à des partenariats mondiaux et à l’utilisation de la 

science, de la technologie et de l’innovation, les garçons 

ont été sauvés. Mme Devakula exprime sa profonde 

gratitude à toutes les personnes dans le monde qui ont 

appuyé et coopéré avec le Gouvernement thaïlandais.  

116. M. Oduber (Pays-Bas), Vice-Premier Ministre du 

Gouvernement d’Aruba, précise que son pays appuie 

fermement l’ambitieux programme de réforme du 

Secrétaire général et qu’il est déterminé à mettre en 

œuvre le Programme 2030, tant au niveau national qu’à 

l’étranger. 

117. Le Royaume des Pays-Bas se compose de trois 

petits États insulaires en développement et d’un delta 

situé largement en-dessous du niveau de la mer. En 

conséquence, la coopération et les partenariats en 

matière de gestion de l’eau sont essentiels. Le 

Gouvernement des Pays-Bas appuie fermement 

l’initiative récente du Groupe de haut niveau sur l ’eau 

visant à modifier la façon dont l’eau est valorisée et à 

définir une approche globale de la gestion durable des 

ressources en eau. Les Pays-Bas se sont également fixé 

l’objectif de parvenir à une économie circulaire d’ici à 

2050. Plutôt que d’éliminer les déchets, ils devraient 

être utilisés comme matières premières pour de 

nouveaux produits. 

118. La durabilité s’est avérée être une pratique 

commerciale judicieuse; la prospérité économique et un 

environnement sain pourraient aller de pair. Les Pays-

Bas collaborent avec d’autres pays du monde pour 

atteindre les objectifs de développement durable, pour 

lesquels il est nécessaire de mobiliser l’ensemble de la 

société et d’associer toutes les parties prenantes, en 

particulier les jeunes. 

119. Mme Clemens (Pays-Bas), délégué de la jeunesse, 

dit que les jeunes s’efforcent d’atteindre les objectifs de 

développement durable dans le monde entier. À Berlin, 

un mouvement de jeunes a contribué à faire adopter 

l’une des lois les plus progressistes au monde pour les 

cyclistes. Au Sénégal, des jeunes luttent contre 

l’extrémisme au moyen de la musique hip-hop. Aux 

Pays-Bas, de jeunes professionnels ont contribué à 

rendre l’Accord de Paris sur les changements 

climatiques plus ambitieux. Néanmoins, seuls 10 États 

Membres ont invité des délégués de la jeunesse à 

participer au Forum politique de haut niveau. Par 

ailleurs, la représentation géographique parmi ces 
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délégués est très déséquilibrée, car ils sont presque tous 

Européens. Il y a 1,8 milliard de jeunes dans le monde, 

dont 90 % vivent dans des pays en développement, et la 

communauté internationale a la responsabilité de faire 

entendre leur voix à ce forum.  

120. M. Stormoen (Norvège), Directeur au Ministère 

des affaires étrangères, souligne que la mise en œuvre 

du Programme 2030 est une priorité stratégique du 

Gouvernement norvégien. Les populations vulnérables 

sont particulièrement touchées par les conflits, la 

précarité, l’épuisement des ressources naturelles et les 

changements climatiques, et les crises qui en découlent 

donnent souvent lieu à des flux massifs de réfugiés et de 

migrants. Avec les politiques adéquates, la communauté 

internationale pourrait mettre fin à la pauvreté sous 

toutes ses formes et garantir la prospérité pour les 

générations à venir. 

121. Plusieurs domaines d’action importants pour le 

Gouvernement norvégien sont ancrés dans le 

Programme 2030. Ainsi, la Première Ministre a 

récemment lancé un groupe de haut niveau sur la 

construction d’une économie maritime durable, et la 

Norvège met actuellement en place, avec la Banque 

mondiale, un fonds d’affectation spéciale multidonateur 

pour améliorer la gestion des déchets en mer et la 

prévention des déchets marins. En ce qui concerne 

l’objectif de développement durable no 4 relatif à 

l’éducation, il faut associer le financement national et 

mondial pour veiller à ce que tous les enfants aient accès 

à une éducation de qualité. La Norvège encourage donc 

les pays partenaires à renforcer les capacités statistiques 

et à porter les allocations à 20 % des budgets nationaux.  

122. La corruption et les flux illicites de capitaux 

compromettent le développement inclusif et font peser 

une grave menace sur la sécurité. À cet égard, le 

Gouvernement a récemment mis en place une banque de 

connaissances en faveur de la coopération technique et 

un programme de développement fiscal. Étant donné 

que des politiques nationales cohérentes amélioreraient 

la qualité de la coopération internationale pour le 

développement, le Gouvernement norvégien a créé un 

forum sur la cohérence des politiques avec les membres 

de la société civile, les milieux universitaires, les 

groupes de jeunes et de femmes, le secteur privé, les 

syndicats et les organisations d’employeurs. 

123. Un système multilatéral fort et légitime est 

nécessaire pour garantir les valeurs et les intérêts 

inhérents au Programme 2030. La Norvège se félicite 

donc des mesures prises par le Secrétaire général pour 

renforcer la capacité du système des Nations Unies à 

apporter une réponse cohérente au développement 

durable. Les objectifs de développement durable 

permettent de rechercher de nouvelles solutions qui ne 

sont pas dictées par l’imprévisibilité de l’avenir, et la 

Norvège répond à l’appel au changement. 

La séance est levée à 17 h 55. 


